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Jean-Marc Rapp, Professeur de droit, ancien Recteur de l’Université de

Lausanne, est élu Président de l’European University Association (EUA)

Berne, 23.10.2008 – L’European University Association (EUA), qui réunit les conférences des
recteurs et plus de 800 universités de 46 pays européens, sera présidée à partir d’avril 2009 par
l’ancien recteur de l’Université de Lausanne et ancien Président de la CRUS Jean-Marc Rapp.
Ainsi, de nouveau, un Suisse accède à une position de pointe dans le domaine de la politique
de l’enseignement supérieur et de la recherche sur le plan européen.

L'Assemblée Générale de l'European University Association (EUA) a élu aujourd’hui Jean-Marc Rapp,
ancien Recteur de l'Université de Lausanne et ancien Président de la CRUS à sa présidence. Le
Genevois Luc Weber a présidé le Steering Committee for Higher Education and Research du Conseil
de l’Europe de 2005 à 2007 et le Président du Conseil national de la recherche, Dieter Imboden a
repris récemment la direction de l’organe européen des organisations d’encouragement de la
recherche (EUROHORCS). Aujourd’hui l’élection à Rotterdam de Jean-Marc Rapp, acteur
expérimenté dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la recherche, positionne à nouveau
un représentant de la Suisse à un poste clef du paysage européen.

Recteur de l’Université de Lausanne de 1999 à 2006, Jean-Marc Rapp a non seulement  participé de
manière déterminante aux projets de coopération et aux nouvelles orientations stratégiques des
Universités de Genève et Lausanne et de l’EPFL, mais a aussi contribué à la conception et à la mise
en œuvre de nouvelles bases légales pour les Universités de l’arc lémanique.

En tant que Président de la Conférence des Recteurs des Universités Suisses (CRUS) de 2002 à
2006, il a renforcé la présence et l’impact dans la politique universitaire suisse de cet organe qui
existe depuis 1904 ; sa compétence et son expérience ont marqué les travaux préliminaires de la
nouvelle loi fédérale appelée à réglementer l’ensemble du domaine suisse des hautes écoles.

Membre du Council, puis du Board depuis 2005 et enfin Vice-président de l’EUA depuis une année,
Jean-Marc Rapp s’est notamment engagé pour la mise en œuvre et le suivi de la Réforme de Bologne
et a fortement contribué à ce que le principe de l’accréditation institutionnelle s’impose au niveau
européen. De plus, comme Président de la CRUS, il a contribué de manière déterminante à la
nouvelle orientation exemplaire de l’assurance qualité universitaire dans le projet de Loi fédérale sur
l'aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LAHE).

Après ses études à Lausanne et à Berkeley, Jean-Marc Rapp a travaillé comme avocat en Suisse et
à San Francisco. Depuis 1989, il est professeur ordinaire de droit des obligations et de droit
commercial à l’Université de Lausanne. Il a exercé la fonction de juge cantonal suppléant et s’est
engagé comme conseiller communal à Lausanne puis comme député au Grand Conseil vaudois. Avec
les professeurs Peter Böckli (Bâle) et Peter Forstmoser (Zurich), il a élaboré les bases légales du
nouveau droit des SARL. Avant son entrée en fonction au Rectorat de l’Université de Lausanne, il a
effectué un stage de plusieurs mois à la Direction Générale XV de la Commission européenne à
Bruxelles, se familiarisant ainsi non seulement avec le droit communautaire, mais également avec les
structures et les procédures de la politique et de l’administration de l’UE.
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